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Népal : projet de résolution

Centre régional des Nations Unies-pour-la-paixet
le-désarmement en Asie

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/63 J du 12 décembre 1984, dans laquelle elle a prié
le Secrétaire général d'accorder une assistance aux Etats Membres des régions
concernées qui pourraient en faire la demander en vue dl établir des dispositifs
régionaux et institutionnels pour la mise en oeuvre de la Campagne mondiale pour le
désarmement, sur la base des ressourceS existantes et des contributions volontaires
que les Etats Membres pourraient faire à cet effet,

Réaffirmant ses résolutions 37/100 F du 13 décembre 1982, 38/73 J du
15 décembre 1983 et 39/63 F du 12 décembre 1984, relatives au désarmement régional,

Prenant en considération ses résolutions 40/151 G du 16 décembre 1985 et
41/60 J du 3 décembre 1985, portant création des Centres régionaux des
Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique et en Amérique latine,

1. Décide de créer le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le
désarmement en Asie, avec siège à Katmandou, en utilisant les ressources existantes
et les contributions volontaires que les Etats Membres et les organisations
intéressées pourront verser à cet effet;

2. Décide en outre que le Centre fournira aux Etats Membres de la région de
l'Asie, sur leur demande, un appui fonctionnel pour les initiatives quI ils
prendront et les autres efforts qu'ils feront en vue de mener une action de paix et
de désarmement par une réaffectation judicieuse des ressources disponibles, et
qu'il coordonnera les activités régionales menées en Asie au titre de la Campagne
mondiale pour le désarmement;
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3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesureS administratives
nécessaire~la création et au fonctionnement du Centre, et notamment de tirer
éventuellement parti de l'infrastructure des Nations Unies à Katmandou afin
d'utiliser pleinement les ressources disponiblesJ

4. In~ite les Etats Membres et les organisations intéressées à verser des
contributions volontaires au CentreJ

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée générale, lors
de sa quarante-troisième session, sur l'application de la présente résolution.
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